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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

frais d'appareillage
Question écrite n° 10066

Texte de la question

M. Michel Liebgott interroge Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité au sujet des modalités de
remboursement des prothèses auditives pour les personnes atteintes de surdité âgées de plus de seize ans. Il y
a en France environ 3 millions de personnes atteintes de surdité. Il est vrai que ce handicap passe souvent dans
la société totalement inaperçu, car étant d'abord et avant tout un handicap de la communication. Tant il est vrai
que dans notre société, la communication est un élément d'intégration majeure, et son absence peut devenir un
facteur d'exclusion sociale, touchant en premier lieu ces personnes. Face à cette situation, l'Etat a décidé la
prise en charge totale des prothèses auditives pour les enfants, sachant que le coût d'une prothèse est d'environ
7 000 francs pièce. Cela n'est valable que jusqu'à seize ans. Au-delà, la prise en charge ne porte que sur une
seule prothèse auditive, avec un remboursement de la part de la sécurité sociale jugé unanimement très
médiocre. C'est pourquoi, il lui demande s'il n'est pas souhaitable de viser à un meilleur remboursement de ces
prothèses pour les personnes âgées de seize ans et plus.

Texte de la réponse

Les prothèses auditives, inscrites au tarif interministériel des prestations sanitaires (TIPS) font l'objet d'une prise
en charge par les organismes d'assurance maladie. L'effort de l'assurance maladie est principalement
consacrée aux catégories d'assurés dont les besoins sont jugés prioritaires : les enfants de moins de seize ans
dans un souci de prévention et d'insertion. Les conditions de prise en charge des audioprothèses vont faire
l'objet, au cours de l'année 1998, d'une réflexion visant à mieux adapter la réglementation aux innovations
technologiques apparues dans ce secteur et aux besoins des patients. C'est dans ce cadre que la prise en
charge éventuelle de deux prothèses auditives sera examinée, après expertise médicale et évaluation du
rapport coût/efficacité.
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